IMPORTATION ET EXPORTATION D’UN VEHICULE (AUTOMOBILE OU MOTO) FRANCE-CROATIE

FORMALITES A ZAGREB

A. Importation d’un véhicule en Croatie

Il faut savoir que :

· La procédure ne peut être initiée qu’une fois en possession de votre passeport revêtu d’un permis de séjour croate ;
· Si votre véhicule n’est pas neuf, il est nécessaire de prendre contact avec un concessionnaire croate représentant la marque de votre véhicule qui, grâce au numéro du châssis de votre véhicule pourra vous indiquer si celui-ci est apte ou non à passer l’homologation. Sinon, il ne pourra pas être importé. 

1. La déclaration d’importation temporaire 

Elle se fait à un poste frontière croate (croato-slovéne par exemple), chez un transitaire (« spediter »), en présentant les documents suivants :

· la facture d’achat du véhicule (s’il est neuf) ou carte grise ;

· le passeport revêtu du permis de séjour croate.

Le transitaire est chargé alors de remettre la déclaration douanière au propriétaire du véhicule et de lui indiquer le bureau de douane à Zagreb où il devra se rendre pour le dédouanement.

2. Le certificat d’homologation 

Il s’obtient auprès d’un concessionnaire en Croatie en indiquant le numéro de châssis de votre véhicule.

3. Le dédouanement

Le bureau de douane est chargé de délivrer un certificat d’importation temporaire hors droits de douane. Ce certificat devra être renouvelé à la date d’expiration du permis de séjour. 

Le coût de ces formalités est de l’ordre de 500 kunas.

Les trois bureaux de douane à Zagreb compétents pour les formalités douanières sont :

· le bureau central de Zagreb : « Carinarnica Zagreb » - avenija Dubrovnika 11 – Tél : (01) 65 02 111 ;

· le bureau de Zagreb Jankomir « Carinska ispostava Jankomir » (à l’ouest de la ville) – Jankomir 25 – Tél : (01) 34 96 507 ;

· le bureau de la gare de l’ouest de Zagreb « Carinska ispostava zapadni kolodvor » - Grgura Ninskog 1 – Tél : (01) 37 83 138.

4.  Le contrôle technique du véhicule par un garage 

Pour le contrôle et la délivrance du certificat de contrôle technique et du certificat « Ekotest », il faut présenter :

· la facture d’achat du véhicule (s’il est neuf) ou carte grise ;

· le passeport revêtu du permis de séjour croate ;

· le certificat d’homologation ;

· le certificat d’importation temporaire. 

Coût : 200 kunas environ.

Vous pouvez également acquitter au garage la taxe routière, (de 100 à 500 kunas en fonction de la puissance du véhicule), ou le faire plus tard à la police (voir point 6.)

Quelques garages à Zagreb autorisés à faire les contrôles techniques :

· Autodubrava (à l’est de la ville) - Mandlova 1 – Tél : (01) 29 10 023 ;

· Auto Centar Siget – Siget 17 (près du centre des expositions « Velesajam » de Zagreb) –  Tél : (01) 6502 281 ;

· Autoremetinec – Remetinec 5 – Tél : (01) 61 41 340.

5. L’assurance du véhicule

L’assurance tiers est obligatoire en Croatie. Il est cependant préférable de contracter également une assurance tous risques.

Pour cette formalité, il faut produire : 

· le passeport revêtu du permis de séjour croate ;

· le certificat d’importation temporaire ;

· le certificat de contrôle technique et l’ekotest.

NB : Il existe des bonus : 10% la 1e année et 5% pour chaque année suivante. Afin d’en bénéficier au moment de la souscription du contrat, il faut présenter un certificat de l’ancien assureur.

Quelques compagnies d’assurance :

· Croatia Osiguranja – Trg Bana Jelacica 13 – Tél : (01) 4560 111 ;

· Adriatic Osiguranja – Vodnikova 13 – Tél : (01) 48 49555 ;

· Allianz – Savska cesta 136 – Tél : (01) 3670 367.

6. La carte grise (« prometna dozvola ») et les plaques minéralogiques 

Celles-ci s’obtiennent auprès des services de police - Heinzelova – Tél : (01) 45 63 111 en produisant les documents suivants :

· la facture d’achat du véhicule (s’il est neuf) ou carte grise ;

· le passeport revêtu du permis de séjour croate ;

· le certificat d’importation temporaire ;

· le certificat de contrôle technique et l’ « ekotest »;

· l’assurance ;

· le certificat de paiement de la taxe routière (Cette taxe peut être acquittée au garage lors du contrôle technique ou directement à la police).

Prix de la carte grise : 70 kunas

Prix des plaques minéralogiques : 150 kunas

B -Exportation d’un véhicule de Croatie vers la France : procédure de dédouanement

1. La déclaration d’exportation temporaire 

Elle est établi par un transitaire, « spediter » qui fait également la déclaration douanière.

On vous remet alors une déclaration à présenter pour obtenir les carte grise et plaques d’immatriculation provisoires (cf. points 2).

Coordonnées de quelques transitaires sur Zagreb :

· Zagrebsped Velesajam Zagreb– Avenija Dubrovnik 15 (centre des expositions de Zagreb) – Tél : (01) 6120 333

· Intereuropa – Avenija Dubrovnik 15 (centre des expositions de Zagreb « Velesajam »)  – Tél (01) 6520 470

· Croatiasped – Zvonigradska 43 – Tél : (01) 3638 369/370

2. L’obtention d’une carte grise et de plaques d’immatriculation temporaires

Depuis le 19 mars 2007, pour tous les véhicules à exporter, hormis ceux des diplomates et assimilés, le Ministère de l’Intérieur délivre de façon temporaire une carte grise portant la mention « IZVORNA » (« exportation ») ainsi que des plaques d’immatriculation, valables 45 jours.

Pour ces formalités, il faut se rendre à la police à Heinzelova 98 – Tél. : (01) 45 63 111

3. L’assurance provisoire

Pour la durée de l’exportation provisoire (inscrite sur la carte grise), il est obligatoire de contracter une assurance pour le véhicule.

Cette formalité peut être accomplie auprès d’une compagnie d’assurance croate, entre autres auprès bureau de la Croatia Osiguranje dans les locaux de la police à Heinzelova 98.

4. Exportation en France suite à l’achat à usage privé d’un véhicule en Croatie : il faut procéder à son dédouanement (voir ci-dessous) et acquitter les droits et taxes

A votre arrivée en France, seuls les carburants contenus dans le réservoir normal de votre véhicule particulier, et dans un bidon de réserve de 10 litres maximum, sont admis en franchise de droits et taxes.

Pour connaître le montant des autres taxes à payer lors de l’entrée du véhicule en France, il faut se renseigner à : 

Direction générale des douanes et de droits indirects

Bureau de l’information et de la communication

23 bis rue de l’Université

75700 Paris 07 SP

Tél : 0811 20 44 44 

Site Internet : www.douane.gouv.fr - Mail : ids@douane.finances.gouv.fr
Pour davantage d’information, vous pouvez consulter également les site Internet suivants :

· www.carina.hr (douanes croates) : pages en anglais – Tél. : (01) 6502 111

· www.amb-croatie.fr (ambassade de Croatie en France)

Ambassade de France à zagreb 
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